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1 Description de la mission 
 

1.1 Objet de la mission : 

L'objectif du repérage plomb avant travaux est de permettre l'identification, la localisation des revêtements, matériaux et 
produits contenant du plomb susceptibles d'être impactés directement ou indirectement par les travaux prévus dans le 
programme du donneur d'ordre. 
Le repérage porte sur tous les revêtements, matériaux et produits de construction et de décoration, comprenant notamment 
les revêtements intérieurs ou extérieurs, apparents ou recouverts, susceptibles de libérer des poussières de plomb lors des 
travaux. 
Sont exclus du domaine d'application du présent rapport, la recherche de plomb dans le PVC (menuiseries, revêtements de 
sol, conduits, …), le polystyrène, les carrelages et faïences.  
Selon le programme de travaux envisagés, l'opérateur de repérage détermine l'étendue de la recherche de plomb dans les 
revêtements, matériaux et produits susceptibles de contenir du plomb. 

Références de l’ordre de mission : Plomb nécropole Riche  

1.2 Identification complète des différents intervenants et parties prenantes : 

Propriétaire de l’immeuble : USID 

Demeurant : QUARTIER CHASSEPOT 67190 GRESSWILLER 

Représenté par : M. CAGNON VALENTIN 

Donneur d’ordre du repérage : M. CAGNON VALENTIN 

Coordonnées du donneur d’ordre : QUARTIER CHASSEPOT 67190 GRESSWILLER 

Opérateur ayant réalisé le repérage : M. BOITEUX THOMAS 

Nom et adresse de l’entreprise : BUREAU VERITAS 4 RUE DU PARC 67201 OBERHAUSBERGEN 

N° de Siret : 79018467500698 

RCP-compagnie-n° de police : MSIG – F210.16.0414 

1.3 Identification complète de l’immeuble concerné : 

Dénomination : USID 

Adresse complète : QUARTIER CHASSEPOT 67190 GRESSWILLER 

Référence Cadastrale : NC 

1.4 Identification du bâtiment ou du local concerné : 

Date du PC et/ou date de 
construction : 

Permis de Construire : Néant Construction : Néant 

Fonction principale du bâtiment : BAT 21 

Autre renseignement permettant 
d’identifier avec certitude le bâtiment 
concerné : 

 Néant 

 

1.5 Liste des documents remis : 
 

Programme de travaux Statut :  remis 
 

Titre 

PLANS + PROGRAMME DES TRAVAUX 

 
 
 

2 Programme de Travaux 
 

Le programme de travaux envisagé par le Donneur d’Ordre prévoit : 
 

Mise aux normes ICPE du batiment 21 selon programme des travaux : 
- Mise en place d’un ragréage au sol dans la pièce 001 et 005. 
- Mise en place d’une tuyauterie et RIA au niveau des murs dans les pièces 001 et 005 selon plan. 
- Mise en place de BAES sur les murs intérieurs au desus des portes dans les pièces 001, 002, 007, 012, 035 et 

019. 
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3 Elément de la mission de repérage 
  

3.1 Périmètre du repérage : locaux et parties d’immeubles concernés (zone d’intervention) : 
 

 
 

Local Etage Visité Justification de non visite 

BAT 21 : 001 / 005 / 002 / 007 / 012 / 
035 / 019 

RDC X  

    

    

    

    

    

    
 

3.2 L’appareil portable à fluorescence X  

Marque : HEURESIS 

Modèle : PB 200i 

Numéro de série : N° 8228 

Date de changement de source : 12/01/2022 

Nature du radionucléide : 57 CO 

Activité de la source : 198 MBq 

Etalon 1 Etalon 2 

Fabricant de l’étalon : NIST Fabricant de l’étalon : NIST 

Concentration de l’étalon : 0,31mg/cm² Concentration de l’étalon : 0,71mg/cm² 

Incertitude de l’étalon : 0,02mg/cm² Incertitude de l’étalon : 0,08mg/cm² 
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N° NIST de l’étalon : SRM2575 N° NIST de l’étalon : SRM2574 

 

3.3 Vérification de la justesse de l’appareil (mesure sur étalons) 
 

N° de 
mesure 

Teneur (mg/cm²) Marge Date Observation 

1 0,26 0,28 03/12/2024 Etalonnage de début de diagnostic 

2 0,60 0,20 03/12/2024 Etalonnage de début de diagnostic 

20 0,30 0,24 03/12/2024 Etalonnage de fin de diagnostic 

21 0,50 0,20 03/12/2024 Etalonnage de fin de diagnostic 
 

3.4 Identification du laboratoire en cas d’analyse physico-chimique 
Nom : EUROFINS  
Adresse : 20 RUE DU KOCHERSBERG 67700 SAVERNE 
Numéro d’accréditation : 1-1488 

 

4 Résultats du repérage et commentaires 
 

Afin de faciliter la localisation des mesures, l'auteur du repérage divise chaque local en plusieurs zones, 
auxquelles il attribue une lettre (A, B, C …) selon la convention décrite ci-dessous. 
 

La convention d’écriture sur le croquis et dans le tableau des mesures est la suivante : 
 la zone de l’accès au local est nommée «A» et est reportée sur le croquis. Les autres zones sont 

nommées «B», «C», «D», … dans le sens des aiguilles d’une montre. 
 la zone «plafond» est indiquée en clair. 

 

Une unité de repérage définit soit : 
- un ou plusieurs éléments de construction, finition ou décoration, ayant a priori un même substrat, un même 

revêtement et un même historique en matière de construction et de revêtement ; 
- un matériau ayant a priori un même historique en matière de construction (exemple : solin en plomb) 

 

NOTE : Une unité de repérage peut être constituée d’un ensemble d’éléments situés dans des locaux et niveaux 
différents. 
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ANNEXE : Plans et/ou Croquis 
 

RDC : 
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ANNEXE : ATTESTATION D’ASSURANCE 
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ANNEXE : ATTESTATION FABRICANT DE L’APPAREIL A FLUORESCENCE X 
INDIQUANT LA DUREE DE VIE DE LA SOURCE 
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